
Cela se produit 
dans nos  
communautés.



La Ligne d’urgence canadienne contre la traite des 
personnes est un service multilingue et confidentiel,  
ouvert 24 h/j et 7 j/s qui met en contact les victimes/ 
survivants avec les services sociaux, services  
d’urgence et organismes d’application de la loi,  
et qui accepte les informations du public.

Les signes communs du travail forcé sont :
• Forcé à travailler pour un salaire minime ou sans salaire
• Employeur qui retient les pièces d’identité
• Travail différent de ce qui était promis
• Conditions de vie sous les standards ou dangereux
• Signes d’abus, de malnutrition, hygiène personnelle déficiente
• Peur, anxiété, isolement personnel
• Mouvements restreints, être contrôlé
• Forcé à rembourser une dette ou des frais de recrutement illégaux
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APPELLE-NOUS
1.833.900.1010
EN LIGNE 
canadianhumantraffickinghotline.ca 




